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i° Pas de stenographe : « ses comptes rendus seraient
d'une longueur demesuree et n'offriraient pas dans toutes
leurs parties de l'interet et de l'utilite. II faudrait faire
choix d'un homme exempt d'esprit de parti, nomme par le

Grand Conseil et revocable par lui, et qui serait l'editeur
responsable du bulletin ».

2° Le Conseil d'Etat propose qu'il n'y ait point de

commission de surveillance : « Une telle institution aurait les plus

grands inconvenients. Quand un membre du Grand Conseil

croirait avoir ä se plaindre de la maniere dont son opinion
aurait ete rendue, il se trouverait en conflit avec la commission,

et le Grand Conseil serait appele a decider. »

3° Le bulletin n'aurait pas un caractere officiel ; il serait
donne aux membres du Grand Conseil et l'on pourrait s'y
abonner.

C'est sur ces conclusions, que la discussion est ouverte.

(A stiivre) L MOGEON.

NOTICE SUR LE NOTARIAT VAUDOIS

DURANT LA PERIODE BERNOISE

L'organisation du notariat etait plutot rudimentaire sous le

regne des comtes de Savoie. Seuls les Statuts du comte Pierre
(1264) contiennent quelques dispositions sur la matiere.

Mais cela changea avec le regime bernois. LL. EE.,
dont le gouvernement rude a laisse longtemps ses traces chez

nous, songent aux notaires des que le Pays de Vaud tombe sous
leur domination.

En effet, l'ordonnance du 13 mai 1536, qui annonqait au Pays
de Vaud la perte de sa nationality et sa soumission ä Berne,
statuait ce qui suit concernant les notaires :
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Qu en tous lieux les actes publics se feraient ä l'avenir err

langue romande, que chaque bailli devrait faire reunir devant
lui tous les notaires de sa gouvernance, qu'il elirait les plus
idoines et les plus savants, les assermenterait et leur comman-
derait de faire tous ecrits en romand, sous le scel baillival,
avec leurs signets.

En outre, et sans doute dans le but de faire disparaitre
certains usages catholiques, en vertu desquels les pretres instru-
mentaient souvent les actes publics, la meme ordonnance ajoute :

« et ne recourront plus les notaires aux signets de Rome, aux
pretres et clercs qui ne sont ordonnes pour ecrire, voire aux-
quels il est defendu de se meler de l'office de notaire, ains
s'en deporter. »

Le Coutumier de Vaud, rendu par LL. EE. en 1616, contient
de nombreuses dispositions se rapportant au notariat. Les

passer en revue ne rentre pas dans le cadre de cette notice,
signalons cependant la disposition paternelle et charitable de
la loi V, folio 307, qui a pour titre :

Comme les notaires se devront conduire et comporter, etants

apellez ä la reception des Testaments.

Apres plusieurs regies relatives a la forme des actes de der-
nieres volontes, cette loi se termine ainsi :

« Finalement et en outre, lesdits notaires devront demander
» ou ressouvenir les testateurs (notamment qaand ils seront
» gens de mo'ien) s'ils n'ont pas en leur volonte de se souvenir
» des Hopitaux, et d'autres pauvres, et leur faire quelques
» legats, et afin qu'ils ne soient mis en oubli. »

La plupart des dispositions du Coutumier et les mandats

relatifs aux notaires ont regi ceux-ci durant tres longtemps,
quelques-uns meme jusqu'en 1836, et l'on retrouve encore beau-

coup de leurs dispositions dans les lois actuelles sur la matiere.

Malgre toutes les regies du Coutumier, le notariat ne fut

pas exerce ä la satisfaction de LL. EE.

Une veritable loi organique fut elaboree dans le Mandat de

reformation des "notaires, du 10 janvier 1718.

Relativement aux exigences de capacite pour l'exercice du

notariat on y lit ce qui suit :



— i5i —
« Les aspirants doivent avoir une belle main et lisible,,

» savoir lire les anciens documents, etre verses dans l'arithme-
» tique, posseder une connaissance des lois, formalites et ordon-
» nances accoutumees dans le droit et la pratique, connaitre
» les devoirs du notaire ä l'egard du Souverain et des parties
» contractantes ; etre verses dans la langue latine, et enfin,
» avoir travaille trois ans chez un praticien ou dans un greife,.
» puisque la pratique est aussi necessaire que la theorie pour
» former un bon notaire. »

Les notaires, ä cette epoque, etaient sous la surveillance des
baillis ; ceux-ci avaient l'obligation d'examiner, une fois l'an,
les minutaires et re'gistres notariaux.

Si un notaire etait reconnu coupable de fautes dans
l'exercice de sa profession, il en repondait devant la Noble Cour
Baillivale. (Porta. Formalites du Pays de Vaud.)

La surveillance est aujourd'hui exercee par les prefets, et le
Conseil d'Etat remplace la cour baillivale.

Les deux documents qui suivent datent de l'epoque oü le

notariat etait surtout regi par le Mandat de reformation du io-
j anvier 1718.

F. SPIELMANN, notaire.

*
56 *

Double de convention soit Lettre d'apprentissage pour le

s. Franfois-Fredericb Permelin, de Bursins, du ig* d'avril 1794.

II a ete convenu Entre le Receveur Jean Henry Mayland
d'Allaman Notaire Jure ä Rolle, d'une part : Et Dme Dorothee

veuve du sr Justicier et Conse'iller Jean Pierre Permelin de

Bursins, agissant comme mere Tutrice de ses enfants, d'autre

part, Savoir que ladite Dme veuve Permelin place et remet le sr

Franqois Frederich Permelin son fils cadet age d'environ dix
huit ans, en apprentissage Ches ledit Receveur Mayland, pour
le terme de trois annees ä compter des qu'il pourra le recevoir
dans le Courant de ce mois oü de may prochain, pour l'instruire
dans l'art Notarial et la voccation de Receveur et lui donner
des Connoissances des Plans et Toisage des fonds, le tout autant.
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qu'il dependra dudit Mayland Receveur, et que ledit apprentif
aura les facultes et dispositions Convenables pour s'instruire,
le tout sous les Conditions Suivantes.

i° Que si appres deux mois d'essay ledit apprentif se trouvoit
ne pas avoir les dispositions convenables ä ces voccations, ledit
Mayland pourra le renvoyer et laditte sa mere devra lui payer
une pension ä raison de vingt quatre francs par mois pour ce

tems, mais si comme on l'espere il est Content dudit apprentif et
qu'il le garde, ces deux mois d'essais seront Compte sur le dit
terme de trois ans ;

2° Pendant tout ce Tems, ledit apprentif devra etre entiere-
mnnt Subordonne audit Mayland, lui obe'ir pour tout ce qui
regarde sa voccation et se Comporter d'une maniere honnete, en
homme de bien et d'honneur, en s'abstenant de tout exces de vin,
et devra se preter ä faire les Services et Commission de la
maison que l'on pourroit raisonnablment exiger de lui en lui
remboursant ses fraix.

3° II devra Tenir la Banche et la Chambre qu'il occupera
propre et bien rangee, et en general Observer l'ordre et la pro-
prete dans ses affaires, ses habillements et entretient personnels
seront ä la Charge de laditte sa mere.

4° En cas de perte de tems par Absence necessaire ou de

longue Maladie dont Dieu preserve, ledit apprentif devra
le refaire, et en cas que le dit apprentif quittat volontairement
ou pour telle autre Causes que ce soit avant l'expiration
des dittes Trois annees d'apprentissage ledit apprentif soit
laditte sa mere seront tenus de payer audit Mayland, des dedo-

magements raisonnables ä moderation

Laditte Dme veuve Permelin promet et s'engage de payer audit

Receveur Mayland pour ledit apprentissage, vingt cinq
Louis d'or neufs de principal outre deux lou'is dor en entrant,
savoir, deux cents francs au Ier de may 1795, et les deux Cents

francs restants le Ier may 1796 ;

De son Cöte, ledit Mayland s'engage d'enseigner et instruire
ledit aprentif dans l'art Notariat, la recepte et la Connoissance
des Plans comme devant dit, le mieux qu'il se pourra et lui
fournir sa table et son logement d'une maniere Convenable ;

lorsque l'on Blanchira du Linge ä la maison, on Blanchira celui

dudit apprentif qui hors de lä se Blanchira ä ses fraix.
Ainsi Convenu et pour foy dequoy signe ä Double sous
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Obligation de Biens ; ä Rolle ledit jour I4e d'Avril 1794 Con-
venu qu'au lieu de payer aux termes sus Marques madme
Permelin payera L. 200 francs au bout de deux ans, et les
L. 200 restants, au bout de la Troisieme annee, ä Rolle ledit
Jour,

J.-H. MAYLAND.
J'aoute aux Conditions de cette Convention que Je verrai

avec plaisir que le sr Permelin apprentif, se pourvoye ä Rolle-
d'un maitre pour lui enseigner le Latin et J'y accorderai tres
volontier une Couple d'heures par jour pour cela, en me reser-
vant toutes fois, que dans le Cas ou J'aurais des affaires
pressantes ä expedier et pour lesquelles J'aurais besoin de lui, ce
ne seroit pas dans ces moment qu'il devroit prendre l'heure de-
sa Leqon, ä Rolle le 24e Juin 1794.

J.-H. MAYLAND.

k J'ay Requ de Madme la Veuve Permelin de Bursin, en deux
pavements, le premier le 25 d'avril 1796, et le Second aujour-
d'huy, la Somme de quatre Cent francs pour le prix de l'appren-
tissage du sr Franqois Frederich Permelin son fils, lequel lä.
fait Ches moi au Contenu de lapresente Convention ä mon
Contentement, et dont quitte ; ä Rolle le ne Juin 1797.

MAYLAND, Recev.

En cela outre les deux Louis d'or d'entree payes comptant.

MAYLAND, Recev.

Nous declarons que nötre frere le Grefier Parmelin, nous a.,

tenu compte aujourd'huy de nötre portion de la Somme de vingt.
et sept Louis cy dessus, dont nous le tenons quitte.

ä Bursins le 2ie Juillet 1814.

Jeremie PARMELIN J.-S. PARMELIN

*
* *

Acte de capacite en faveur de M. Frangois-Frederich Parmelin,

Bourgeois de Bursins, etc., du 27 Juin 1797.

Etant survenus une vacance de Notaire dans ce Balliage par-
la mort d'Eg. Pierre Louis Pache curiat de la noble justice de
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cette ville de Morges Et le Tres noble et magnifique Seigneur
Ballif Thormann l'ayant faitte publier en Chaire avec avertisse-
ment tous ceux qui aspirent a Lart notarial de se presenter
au jour marque, munis de tous les actes et Certificats requis
devant les notaires nommes pour proceder a leur Examen II
est ainsy que ce jourd'huy Vingt Septieme Juin Mille Sept
Cent Nonante Sept, Par devant Nous les notaires Jures Sous-
signes, S'est presente Mr Frederich Francois Parmelin de Bur-
sins Lequel ayant requis detre admis au dit Examen. A produit

i° Son Extrait Baptistaire Signe Mousson Pasteur de Bur-
sins, constattant qu'il est ne le 28e Janvier 1776.

2° Un acte de Bourgeoisie de Bursins, indiquant qu'il est

aussy Bourgeois de Dully.
3° Un acte signe Prodhom secretaire substitue du Conseil de

Bursins en datte du 20e du courant, qui atteste de ses bonnes
mceurs.

4° Un acte signe Eg. Meyland Notaire ä Rolle en datte du
27e May 1797 Certifiaut que le dit Mr Parmelin a travaille
dans son Etude des le 4e May 1794. Jusques a la date du dit
acte.

Tous ces Actes Examines par Nous Notaires Jures Exami-
nateurs ont ete trouves en regle et suffisants pour ladmettre
a Lexamen, sans cependant que son acte de capacite, sil le

merite, luy donne droit de demander un poste de Notaire dans

ce Balliage avant qu'il ait 23 ans accomply et qu'il produise un
Certificat de Reconnoissance de la Bourgeoisie de Dully indi-
quee dans sa Lettre de Bourgeoisie de Bursins produitte.

Apres quoy l'ayant interroge, sur tous les actes, Cas et

ordonnances Souveraines relatives ä Lart notarial, il nous a

reponclu d'une maniere asses satisfaisante, Nous ayant dememe

satisfait sur la Lecture des Anciens Documents, Sur L'arithme-
tique et autres cas Exiges, En Consequence Nous les dits
Notaires, Examinateurs luy avons suivant notre Serment et nos

connoissances accorde le present acte de capacite, non seule-

ment sous les reserves cy dessus ; Mais encore, vu qu'il a paru
dans la stipulation qu'il n'avoit pas toute la pratique necessaire,

sous celle qu'il ne pourra faire usage dupresent acte quapres
avoir travaille pendant deux annees dans la Banche d'un Pra-

ticien, dequoy il devra produire un Certificat authentique A
Möns1' le secretaire Ballival pour le communiquer au Tres

Noble et Magnifique Seigneur Ballif et en Expedier la declara-
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tion, au pied du present acte de capacite, persuades qtl'alors il
sera tres capable dExercer L'Art notarial Si tel est le bon vouloir
•de Leurs Excellences Nos Souverains Seigneurs.

En temoignage dequoy nous lui avons Expedies le present
acte sous le Sceau du Tres Noble et Magnifique Seigneur
Ballif Thormann et sous nos signatures notariales pour sen
.servir au besoin a Morges le susdit jour 27e Juin 1797.

F.-L. WAGNON G. SOLLIARD W. PACHE
H. STERKY P. GLEYRE PREUD'HOMME, Not.

A PROPOS D'UN VITRAIL VAUDOIS DE 1561

Dans la belle collection de vitraux suisses de lord Sudelev,

recemment vendue aux Galeries Helbing, ä Munich, se trou-
rait un vitrail de 1561 aux armes de la famille Mestral de

Rue, qui est un des plus beaux specimens de la peinture sur

verre de cette epoque. Ce travail remarquable est l'ceuvre du

peintre verrier bernois Mathys Waithard, ne en 1517 et

mort en 1601.

Ce vitrail, dont nous donnons la Photographie, a 31

centimetres de haut sur 20,5 de large. II provient vraisemblable-

ment de l'Eglise de Payerne, mais on ne sait pas ä quelle

•epoque il a ete enleve, ni comment il est parvenu dans la

collection de lord Sudele}-.

Les armes des Mestral de Rue, de gueules au sautoir d'or

a la roue de sable brochant, sont surmontees du cimier, un
buste de maure avec tortil. Au-dessus du cimier, dans un

petit cartouche, on lit le millesime 1561. Sous l'ecu se trouve

l'inscription suivante :

« Jehan Mestral
» Schultheiss zu Petterlingen
» Her zu Combremondt 1561. »
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